
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. Aux 2 
côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
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Dans certaines conditions, les sociétés allemandes peuvent ordonner une 19 
interdiction temporaire de prise de congés (« Urlaubssperre »). Toutefois, même 20 
dans cette situation, l’employeur ne peut refuser des congés à un salarié que si 21 
des motifs impérieux liés à l’entreprise s’y opposent ou si un autre salarié, 22 
prioritaire selon les critères sociaux, a demandé des congés pour la même 23 
période. 24 
 25 
D’après la jurisprudence rendue par les tribunaux du travail allemands, 26 
l’employeur peut imposer une interdiction temporaire de prise des congés 27 
pour répondre à des impératifs liés au fonctionnement de son entreprise. Mais 28 
même dans ce cas, il doit prendre en considération les intérêts des salariés. En 29 
effet, la loi allemande sur les congés payés (Bundesurlaubsgesetz, en abrégé        30 
« BUrlG ») dispose que l’employeur est tenu d’accorder des congés à ses 31 
salariés. Il ne peut ainsi refuser une demande individuelle de congés qu’en cas 32 
de motifs impérieux liés au fonctionnement de l’entreprise ou si un autre 33 
salarié, prioritaire selon les critères sociaux, a demandé des congés pour la 34 
même période (voir art. 7 al. 1 phr. 1 BUrlG). En cas de litige devant les 35 
tribunaux portant sur une demande de congés, si l’employeur n’est pas en 36 
mesure de prouver l’existence d’impératifs internes à l’entreprise ayant justifié 37 
son refus d’accorder les congés pour la période demandée, il se verra 38 
condamné à accéder à la demande du salarié. 39 
 40 
C’est ce qui ressort d’une décision du tribunal du travail de Braunschweig (voir 41 
ArbG Braunschweig, 20.11.2019, 4 Ca 373/19) qui réaffirme ce principe. Dans 42 
l’affaire en question, les juges ont statué qu’il ne suffisait pas pour l’employeur 43 
de   justifier  son    refus    d’octroyer  les  congés  demandés    par  leurs   effets  44 
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perturbateurs sur l’activité de la société, car de telles perturbations sont courantes en cas 1 
d’absences de personnel. L’employeur doit accepter cet état de fait et prendre les dispositions 2 
nécessaires pour y remédier. Le jugement ainsi rendu a aussi clairement établi que, même en cas 3 
d’interdiction temporaire de prise des congés ordonnée par l’employeur, le salarié est en droit 4 
d’exiger de ce dernier qu’il examine concrètement sa demande de congés et qu’il vérifie dans 5 
quelle mesure il peut y accéder favorablement. L’employeur n’a donc pas le droit de rejeter 6 
automatiquement une demande individuelle de congés en invoquant une interdiction temporaire 7 
de prise des congés en vigueur au sein de l’entreprise. Il doit concrètement tenir compte des 8 
souhaits du salarié et des impératifs de la société. 9 
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